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Constant commence ainsi son discours : 

 

Messieurs, 

 

Je me propose de vous soumettre quelques distinctions, encore assez neuves, 

entre deux genres de liberté, dont les différences sont restées jusqu’à ce jour 

inaperçues, ou du moins, trop peu remarquées. L'une est la liberté dont l'exercice 

était si cher aux peuples anciens ; l'autre celle dont la jouissance est 

particulièrement précieuse aux nations modernes. Cette recherche sera 

intéressante, si je ne me trompe, sous un double rapport. 

 

Constant affirme d’abord que le gouvernement représentatif était inconnu aux 

nations de l’Antiquité : 

 

Appelés par notre heureuse révolution (je l'appelle heureuse, malgré ses excès, 

parce que je fixe mes regards sur ses résultats) à jouir des bienfaits d'un 

gouvernement représentatif, il est curieux et utile de rechercher pourquoi ce 

gouvernement, le seul à l'abri duquel nous puissions aujourd'hui trouver quelque 

liberté et quelque repos, a été presque entièrement inconnu aux nations libres de 

l'antiquité. 

 

Il ajoute ensuite que les conditions économiques et sociales dans lesquelles 

vivaient les peuples de l’Antiquité empêchaient l’apparition du gouvernement 

représentatif : 

 

Le système représentatif est une découverte des modernes, et vous verrez, 

Messieurs, que l'état de l'espèce humaine dans l'antiquité ne permettait pas à une 
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institution de cette nature de s'y introduire ou de s'y établir. Les peuples anciens 

ne pouvaient ni en sentir la nécessité, ni en apprécier les avantages. Leur 

organisation sociale les conduisait à désirer une liberté toute différente de celle 

que ce système nous assure. 

 

Constant expose alors quelle est, selon lui, la conception de la liberté chez les 

Modernes, avant de faire la même chose pour les Anciens : 

 

C'est à vous démontrer cette vérité que la lecture de ce soir sera consacrée. 

Demandez-vous d'abord, Messieurs, ce que, de nos jours, un Anglais, un Français, 

un habitant des États-Unis de l'Amérique, entendent par le mot de liberté. C'est 

pour chacun le droit de n'être soumis qu'aux lois, de ne pouvoir être ni arrêté, ni 

détenu, ni mis à mort, ni maltraité d'aucune manière, par l'effet de la volonté 

arbitraire d'un ou de plusieurs individus. C'est pour chacun le droit de dire son 

opinion, de choisir son industrie, et de l'exercer, de disposer de sa propriété, d'en 

abuser même ; d'aller, de venir sans en obtenir la permission, et sans rendre 

compte de ses motifs ou de ses démarches. C'est, pour chacun, le droit de se 

réunir à d'autres individus, soit pour conférer sur ses intérêts, soit pour professer 

le culte que lui et ses associés préfèrent, soit simplement pour remplir ses jours 

ou ses heures d'une manière plus conforme à ses inclinations, à ses fantaisies. 

Enfin, c'est le droit, pour chacun, d'influer sur l'administration du Gouvernement, 

soit par la nomination de tous ou de certains fonctionnaires, soit par des 

représentations, des pétitions, des demandes, que l'autorité est plus ou moins 

obligée de prendre en considération. Comparez maintenant à cette liberté celle des 

anciens. 

 

Celle-ci consistait à exercer collectivement, mais directement, plusieurs parties 

de la souveraineté toute entière, à délibérer, sur la place publique, de la guerre et 

de la paix, à conclure avec les étrangers des traités d'alliance, à voter les lois, à 

prononcer les jugements, à examiner les comptes, les actes, la gestion des 

magistrats, à les faire comparaître devant tout le peuple, à les mettre en 

accusation, à les condamner ou à les absoudre ; mais en même temps que c'était 

là ce que les anciens nommaient liberté, ils admettaient comme compatible avec 

cette liberté collective l'assujettissement complet de l'individu à l'autorité de 

l'ensemble. Vous ne trouvez chez eux presque aucune des jouissances que nous 
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venons de voir faisant partie de la liberté chez les modernes. Toutes les actions 

privées sont soumises à une surveillance sévère. Rien n'est accordé à 

l'indépendance individuelle, ni sous le rapport des opinions, ni sous celui de 

l'industrie, ni surtout sous le rapport de la religion. La faculté de choisir son culte, 

faculté que nous regardons comme l'un de nos droits les plus précieux, aurait paru 

aux anciens un crime et un sacrilège. Dans les choses qui nous semblent les plus 

utiles, l'autorité du corps social s'interpose et gêne la volonté des individus. 

 

Il synthétise dans le paragraphe suivant sa thèse sur les deux libertés : 

 

Ainsi, chez les anciens, l'individu, souverain presque habituellement dans les 

affaires publiques, est esclave dans tous les rapports privés. Comme citoyen, il 

décide de la paix et de la guerre ; comme particulier, il est circonscrit, observé, 

réprimé dans tous ses mouvements ; comme portion du corps collectif, il interroge, 

destitue, condamne, dépouille, exile, frappe de mort ses magistrats ou ses 

supérieurs ; comme soumis au corps collectif, il peut à son tour être privé de son 

état, dépouillé de ses dignités, banni, mis à mort, par la volonté discrétionnaire de 

l'ensemble dont il fait partie. Chez les modernes, au contraire, l'individu, 

indépendant dans sa vie privée, n'est, même dans les États les plus libres, 

souverain qu'en apparence. Sa souveraineté est restreinte, presque toujours 

suspendue ; et si, à des époques fixes, mais rares, durant lesquelles il est encore 

entouré de précautions et d'entraves, il exerce cette souveraineté, ce n'est jamais 

que pour l'abdiquer. 

 

Constant expose ensuite quelles sont les conditions économiques et sociales 

qui expliquent les différences entre la liberté des Anciens et celle des Modernes : 

 

Premièrement, l'étendue d'un pays diminue d'autant l'importance politique qui 

échoit en partage à chaque individu. Le républicain le plus obscur de Rome ou de 

Sparte était une puissance. Il n'en est pas de même du simple citoyen de la 

Grande-Bretagne ou des États-Unis. Son influence personnelle est un élément 

imperceptible de la volonté sociale qui imprime au gouvernement sa direction. En 

second lieu, l'abolition de l'esclavage a enlevé à la population libre tout le loisir qui 

résultait pour elle de ce que des esclaves étaient chargés de la plupart des travaux. 

Sans la population esclave d'Athènes, 20.000 Athéniens n'auraient pas pu délibérer 
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chaque jour sur la place publique. Troisièmement, le commerce ne laisse pas, 

comme la guerre, dans la vie de l'homme des intervalles d'inactivité. L'exercice 

perpétuel des droits politiques, la discussion journalière des affaires de l'État, les 

dissensions, les conciliabules, tout le cortège et tout le mouvement des factions, 

agitations nécessaires, remplissage obligé, si j'ose employer ce terme, dans la vie 

des peuples libres de l'antiquité, qui auraient langui, sans cette ressource, sous le 

poids d'une inaction douloureuse, n'offriraient que trouble et que fatigue aux 

nations modernes, où chaque individu occupé de ses spéculations, de ses 

entreprises, des jouissances qu'il obtient ou qu'il espère, ne veut en être détourné 

que momentanément et le moins qu'il est possible. Enfin, le commerce inspire aux 

hommes un vif amour pour l'indépendance individuelle. Le commerce subvient à 

leurs besoins, satisfait à leurs désirs, sans l'intervention de l'autorité. Cette 

intervention est presque toujours, et je ne sais pourquoi je dis presque, cette 

intervention est toujours un dérangement et une gêne. Toutes les fois que le 

pouvoir collectif veut se mêler des spéculations particulières, il vexe les 

spéculateurs. Toutes les fois que les gouvernements prétendent faire nos affaires, 

ils les font plus mal et plus dispendieusement que nous. 

 

Il poursuit en affirmant qu’il est impossible de transposer dans les temps 

modernes les institutions anciennes : 

 

L'indépendance individuelle est le premier besoin des modernes : en 

conséquence, il ne faut jamais leur en demander le sacrifice pour établir la liberté 

politique. Il s'ensuit qu'aucune des institutions nombreuses et trop vantées qui, 

dans les républiques anciennes, gênaient la liberté individuelle, n'est point 

admissible dans les temps modernes. 

 

Vouloir transposer dans les temps modernes la système des anciens fut, selon 

Constant, l’erreur de certains philosophes (Rousseau et l’abbé de Mably) et l’erreur 

des hommes de la Révolution française : 

 

Les hommes qui se trouvèrent portés par le flot des événements à la tête de 

notre révolution, étaient, par une suite nécessaire de l'éducation qu'ils avaient 

reçue, imbus des opinions antiques, et devenues fausses, qu'avaient mises en 

honneur les philosophes dont j'ai parlé. La métaphysique de Rousseau, au milieu 
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de laquelle paraissaient tout-à-coup comme des éclairs des vérités sublimes et des 

passages d'une éloquence entraînante, l'austérité de Mably, son intolérance, sa 

haine contre toutes les passions humaines, son avidité de les asservir toutes, ses 

principes exagérés sur la compétence de la loi, la différence de ce qu'il 

recommandait et de ce qui avait existé, ses déclamations contre les richesses et 

même contre la propriété ; toutes ces choses devaient charmer des hommes 

échauffés par une victoire récente, et qui, conquérants de la puissance légale, 

étaient bien aises d'étendre cette puissance sur tous les objets. C'était pour eux 

une autorité précieuse que celle de deux écrivains qui, désintéressés dans la 

question et prononçant anathème contre le despotisme des hommes, avaient 

rédigé en axiome le texte de la loi. Ils voulurent donc exercer la force publique 

comme ils avaient appris de leurs guides qu'elle avait été jadis exercée dans les 

États libres. Ils crurent que tout devait encore céder devant la volonté collective 

et que toutes les restrictions aux droits individuels seraient amplement 

compensées par la participation au pouvoir social. 

 

Constant expose ensuite la nécessité du gouvernement représentatif pour les 

temps modernes : 

 

Comme la liberté qu'il nous faut est différente de celle des anciens, il faut à 

cette liberté une autre organisation que celle qui pourrait convenir à la liberté 

antique ; dans celle-ci, plus l'homme consacrait de temps et de force à l'exercice 

de ses droits politiques, plus il se croyait libre ; dans l'espèce de liberté dont nous 

sommes susceptibles, plus l'exercice de nos droits politiques nous laissera de 

temps pour nos intérêts privés, plus la liberté nous sera précieuse. 

 

De la vient, Messieurs, la nécessité du système représentatif. Le système 

représentatif n'est autre chose qu'une organisation à l'aide de laquelle une nation 

se décharge sur quelques individus de ce qu'elle ne peut ou ne veut pas faire elle-

même. Les individus pauvres font eux-mêmes leurs affaires : les hommes riches 

prennent des intendants. C'est l'histoire des nations anciennes et des nations 

modernes. Le système représentatif est une procuration donnée à un certain 

nombre d'hommes par la masse du peuple, qui veut que ses intérêts soient 

défendus, et qui néanmoins n'a pas le temps de les défendre toujours lui-même. 
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Puis il souligne les dangers de la liberté antique et ceux de la liberté moderne : 

 

De ce que la liberté moderne diffère de la liberté antique, il s'ensuit qu'elle est 

aussi menacée d'un danger d'espèce différente. Le danger de la liberté antique 

était qu'attentifs uniquement à s'assurer le partage du pouvoir social, les hommes 

ne fissent trop bon marché des droits et des jouissances individuelles. Le danger 

de la liberté moderne, c'est qu'absorbés dans la jouissance de notre indépendance 

privée, et dans la poursuite de nos intérêts particuliers, nous ne renoncions trop 

facilement à notre droit de partage dans le pouvoir politique. 

 

Constant présente alors les remèdes contre les dangers du gouvernement 

représentatif : 

 

Les peuples qui, dans le but de jouir de la liberté qui leur convient, recourent 

au système représentatif, doivent exercer une surveillance active et constante sur 

leur représentants, et se réserver, à des époques qui ne soient pas séparées par 

de trop longs intervalles, le droit de les écarter s'ils ont trompé leurs vœux, et de 

révoquer les pouvoirs dont ils auraient abusé. 

 

Il rappelle enfin que, dans un gouvernement représentatif, la liberté politique 

élève moralement et intellectuellement les individus appelés à des fonctions 

publiques : 

 

La liberté politique soumettant à tous les citoyens, sans exception, l'examen et 

l'étude de leurs intérêts les plus sacrés, agrandit leur esprit, anoblit leurs pensées, 

établit, entre eux tous une sorte d'égalité intellectuelle qui fait la gloire et la 

puissance d'un peuple. Aussi, voyez comme une nation grandit à la première 

institution qui lui rend l'exercice régulier de la liberté politique. Voyez nos 

concitoyens de toutes les classes, de toutes les professions, sortant de la sphère 

de leurs travaux habituels et de leur industrie privée, se trouver soudain au niveau 

des fonctions importantes que la constitution leur confie, choisir avec 

discernement, résister avec énergie, déconcerter la ruse, braver la menace, 

résister noblement à la séduction. 
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Pour conclure, Constant insiste sur le fait que le régime idéal moderne doit 

combiner liberté politique et liberté individuelle : 

 

Loin donc, Messieurs, de renoncer à aucune des deux espèces de liberté dont 

je vous ai parlé, il faut, je l'ai démontré, apprendre à les combiner l'une avec 

l'autre. 

 

L'œuvre du législateur n'est point complète quand il a seulement rendu le 

peuple tranquille. Lors même que ce peuple est content, il reste encore beaucoup 

à faire. Il faut que les institutions achèvent l'éducation morale des citoyens. En 

respectant leurs droits individuels, en ménageant leur indépendance, en ne 

troublant point leurs occupations, elles doivent pourtant consacrer leur influence 

sur la chose publique, les appeler à concourir, par leurs déterminations et par leurs 

suffrages, à l'exercice du pouvoir, leur garantir un droit de contrôle et de 

surveillance par la manifestation de leurs opinions, et les formant de la sorte par 

la pratique à ces fonctions élevées, leur donner à la fois et le désir et la faculté de 

s'en acquitter. 
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